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Orschwiller, le 9 février 2026 
 
 
 

NOTE D’INFORMATION N° 03/2026 

 
 

ÉLECTIONS 
 

Le mode de scrutin change  
 
Le scrutin est désormais un scrutin de liste paritaire 
(alternance femme/homme). Vous pourrez seulement 
voter en faveur d’’une liste. Il n’est plus possible de voter 
pour des candidats qui se présentent individuellement. 
 
Les listes peuvent comporter au maximum deux 
candidats de moins que l’effectif légal du conseil 
municipal. 
 
Fin du panachage : il n’est plus possible d’ajouter, de 
rayer des noms ou de modifier l’ordre de la liste sur le 
bulletin de vote. Vous votez en faveur d’une liste que 
vous ne pouvez pas modifier. 
 
Les bulletins de vote obéissent à de nouvelles règles de 
présentation et de nullité. 
 
Si vous ajoutez ou rayez un ou plusieurs noms ou 
que vous modifiez l’ordre de la liste, votre bulletin 
de vote ne sera pas valable. 
 

Ce qui ne change pas 
 
Il n’est pas obligatoire de présenter une pièce d’identité au moment de voter. 
 
Vous n’élirez pas de conseillers communautaires. Ils sont choisis parmi les conseillers 
municipaux de votre commune dans l’ordre du tableau du conseil municipal. Celui-ci classera 
en tête le maire, les adjoints, puis le reste des conseillers municipaux. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



INSCRIPTIONS SCOLAIRES  
pour les enfants nés en 2023 et les nouveaux arrivants 

 
Les inscriptions à l’école maternelle pour la rentrée 2026/2027 vont commencer.  
 
Dans un premier temps, vous êtes invités à vous présenter en mairie avec votre livret de famille, 
avant le 27 mars 2026, afin de constituer une attestation de résidence qui sera transmise par mail 
à l’école. 
 
Ensuite, à réception, la Directrice de l’école prendra rendez-vous avec vous, afin de finaliser 
l’inscription et vous transmettre les consignes de rentrée. 
 
 
TRAVAUX DE L’ÉCOLE 
 
A quelques détails près, les travaux sont achevés et réceptionnés. Ils offrent aux enfants et aux 
enseignants de magnifiques conditions d’accueil et de travail  
 
Afin de pouvoir solliciter le versement des importantes subventions octroyées par l’État et la CEA, 
nous avons l’obligation de publier le plan de financement à l’entrée de l’école et par tout moyen à 
notre disposition. C’est pourquoi vous trouverez ce plan ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOËL À ORSCHWILLER 
 
De nombreux témoignages, reportages et remerciements aux organisateurs et bénévoles du 
« Noël à Orschwiller » et des « Sentiers des crèches » arrivent en Mairie tous les jours. Ce Noël 
exceptionnel a véritablement marqué les esprits de plus de 25 000 visiteurs, amoureux de notre 
village. Merci pour le dynamisme et l’enthousiasme de tous les acteurs qui ont contribué à la 
réussite de ce grand moment de partage. 
 
Pour votre information, l’ensemble des recettes est versé au Comité des Fêtes qui regroupent 
toutes les associations du village. 
 
Il reste encore un peu de travail pour retirer les câbles électriques. Ce n’est pas un oubli, il faut 
attendre le retour de températures plus clémentes pour les enrouler sur les tourets.  
Nous comptons sur votre compréhension. 
 
 
COMMERCES LOCAUX 
 
Nous portons à votre connaissance que nos commerces ont le plaisir de vous accueillir : 
 

L’Auberge du Kirchberg les vendredis, samedis et dimanches à partir de 19h ; fermeture les 
21,22 et 23 février. Fermeture définitive le 2 mars 2026 ; 

 
Au Fief du Château, les lundis midi et soir - mardi et mercredi fermé – du jeudi au dimanche midi 
et soir ; 

 

Plan de financement prévisionnel du projet 

Co-financeurs Montant euros (€ HT) 

Commune d’Orschwiller 58 150,00 

Collectivité européenne d’Alsace 54 380,00  
Etat : Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local (DSIL) 
75 020,00 

TOTAL (coût estimatif du projet) 187 550,00 



Boulangerie Mikaël, fermée jusqu’au vendredi 13.02.2026 et sera de retour le 14.02 de 7h à 
11h. Les nouveaux horaires d’ouverture : les mardis, jeudis, samedis, dimanches de 7h à 11h. 
Pour plus de commodités, vous pouvez préréserver le pain la veille. 

 
Soutenons nos commerces locaux tant qu’il y en a ! 

 

RAMONEUR 
 
Le ramoneur sera de passage dans notre Commune à partir de la 1ère semaine d’avril. 
Il vous est également possible, dès à présent, de prendre rendez-vous au 03.88.85.31.13 

 
 

CONCOURS DE BELOTE 
 

 

RENCONTRES SÉNIORS 
 
Vous avez 60 ans et plus ? N'hésitez pas à rejoindre notre groupe « Séniors » !  
Nous nous retrouvons habituellement le 1er jeudi par mois pour partager des moments 
chaleureux, échanger et participer à diverses activités. Notre groupe, créé en 2022, ne demande 
qu’à s’étoffer, et nous serions ravis de vous accueillir afin de vous offrir encore plus d’occasions 
de convivialité, de détente et de découvertes. 
Exceptionnellement, le prochain rendez-vous est prévu le 12 février de 14h à 17h, Salle Richard 
AUBRY.  
Venez partager un après-midi agréable, dans la bonne humeur et la convivialité ! 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
DATES À RETENIR 

 12 février  Rencontre Séniors de 14h à 16h 
 22 février  Concours de belote 
  5 mars  Conseil Municipal - 20h 

 
 

Le Maire, 
Claude RISCH 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNIVERSAIRES DE FÉVRIER 2026 
- 70 ans ENGEL Christian, le 19 
- 72 ans ENGEL née SILBER Lucienne le 28 
- 72 ans  FUCHS Alain le 05 
- 76 ans SCHMITT née PFERTZEL Marie-Thérèse, le 18 
- 77 ans DELACOTE née BENOIT Mireille, le 04 
- 78 ans  SCHMITT Jean-Claude, le 27 
- 78 ans BERGER Eliane, le 08 
- 88 ans KIEFFER née SONNTAG Germaine, le 06  
- 89 ans SCHWEITZER née ZIPPER Madeleine, le 03   
- 90 ans PAULI Fernand, le 08 

 


